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IL

LETTRES PATENTES
E F ORME D'E D IT,

Portant Efiablifement d'une Compagnie de Commerce,

Jius le nom de Compagnie d'Occident.

Donné à Paris au mois d'Aouft 1717.

Regifrees 'en Parlement.

L OUIS PAR LA GRACE DE DIEU ROY DE FRANC
ET DE NAVARRE : A tus prefens & à venir, SA L U T

Nous avons depuis nofire avenement à la Couronne travaillé utile-
ment à1 reftablir le bon ordre dans nos Finances, & à reformer, les
abus que les longues Guerres avoient donné occafion d'y introduire;
Et nous n'avons pas eû moins d'attention au reftabliffement du Coi-
merce de nos Sujets , qui contribuë autant à leur 'bonheur, que la
bonne adminifiration dc nos Finances. Mais par la connoiffauce que
Nous avons pris de l'eflat de nos Colonies fituées dans la partic Sep-
tentrionale de l'Amerique, Nous avons reconnu qu'elles avoicnt d'au-
tant plus befoin de noftre protee&ion que le S.r Antoine Crozat au-
quel le feu Roy nofre tres honoré Seigneur & Bifaycul avoit acor-
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'4dé par -fes Lettres Patentes du mois de Septembre de l'année 1712.

le' pi'ivilege du Commerce excluhf dans nofire Gouvernement de la
Loùifianne, 'Nous a tres humblement fait fupplier de trouver bon
qu'il Nous, le remît, ce que Nous luy avons accordé par' i'Arreft
de noftre Confeil du 2,. du prefent rnois' d'Aoufl, Et que le Traité
fait avec les S.rs Aubert, Neret & Gayotv le i o. Masy i706. pour
la Traite du. Caftor de Canada, doit expirer à la fin de la prefente
année. Nous avons jugé q.'il eftoit necefaire pour le bien de nonIre
fervice & l'avantage de ces deux Colonies, d'efablir une Compa-
gnie en eftat d'en fouflenir le, Commerce, & de faire travailler aux
differentes Cultures & Plantations qui s'y peuventfaire. A cEs CAusEs-
& autres à ce Nous mouvans:, de l'avis de noire ires cher & tress
amé Oncle le Duc d'Orlcans Regent, Petit fils"de Fiance, de' nofre
tres cher & tres amé Coufin le Duc de Bourbon , de nofire tres cher
& tres amé Coufin le Prince dé Conty., Princes de noftre Sang,de
noftre tres cher & tres amé Oncle le Duc du Maine, de nofire tres
cher & tres ané Oncle le Comte de Touloufe , Princes legitimez ,
Et autres Pairs de France, Grands & notables Perfonnages de -nofire
Royaume, Et de noftre certaine fcience, pleine puiffance & autorité
Royale, Nous avons dit , flatué & ordonné , difons , flatuons. &
ordonnons, Voulons & Nous plaill.

A.i T [CL E P R E M IE Rk.

QU ' I L foit formé , en vertu des Prefentes , une Compagnie dk
Commerce, fous le nom de Compagnie d'Occient, dans laquelle il
fera permis à tous nos Sujets , le quelque rang & qualité qu'ils
puiffent eftre, mefme aux, autres Compagnies: formées ou à former,
Et aux Corps & Communautez de prendre intereft pour telle fom-
me qu'ils jugeront à propos, lans que pour raifon defdits' engagi>
mens ils -puiffent efre reputez avoir derogé à leurs Titres, Qualitez
& Noblefe ;noffre intention eftant qu'ils joüiffent du benefice porté
aux Edits des mois de May & Aouft 166+. Aouft 1669. & Decem-
bre 1.70. que Nous voulons eftre exccutcz 'uivant leur forme &
teneur.

I I.

A C C O R DO NS à ladite Compagnie le d·oit de faire feule pen4
dant l'efpacc de vingt-cinq années, à commencer du jour de l'Enre,
giftrement des Prefentes, le Commerce dans nofire Province & Gour
-,ernement de la Loüifianne, Et le Privilege de recevoir, à l'exclu,



fion de tous autres, dans noflrc Colonie de Canada, à commencer
du premier Janvier 171 8. jufques & compris le dernier Decembre

174.2. tous les Caflors gras & fees que les Habitans de ladite Co-
lonie auront traité , Nous refervant de regler ,fur les Memoires qui
Nous feront envoyez dudit Pays, les quantitez des differentes efpeces
de Caflors que la Compagnie fera tenuëde receyoir chaque année def-
dits Hab>itanis de Canada , Et les prix aufquels elle fera tenuë de les
leur payer.

F A i S O N S defkenfes à tous nos autres Sujets, de faire aucun Com-
murce dans l'Elleiduë du Gouvcrnement de la Loiifianne, pendant le
temps du Privilege de la Compagnie d'Occident, à peine de confifca-
tion des Marchandifes & des Vaiffeaux: N'entendons cependant, par
ces deffenfes interdire aux habitans le Commerce qu'ils peuvent faire
dans ladite Colonie, foit entre eux, foit avec les Sauvages.

1 v.

D E.F FE N D O.N S pareillement à tous nos Sujets, d'acheter aucun
Callor dans l'Eflenduë du Gouvernement de Canada, pour le tranf-
porter dans nofire Royaume, à peine de confifcation dudit Caflor au
profit de la Compagnie, mefme des Vaiffeaux fur Iefquels il fe trouve-
ra embarqué; Le Commerce de Caflor relera neantmoins libre dans
l'interieur de la Colonie entre les Negocians & les Habitans, qui
pourront continuer à vendre & acheter en Calor comme ils ont toû:-

jours fait.'

Po uR donner moyen à ladite Compagnie d'Occident de faire un
EftabfiKement folide, Et la mettre en etlat d'executer toutes les Entrepri-
fes qu'elle pourra former, Nous luy avons donné, .odroyé &aconce-
dé, donnons, oëlroyons & concedons par ces Prcfeites à. perpetuiti
toutes les Terres, Cofles, Ports, Havres & Ites qui compolent noffre
Province de la Loiifianne, ainfi & dans la mefme cflenduë quie Nous
l'avions accordé au S.r Crozat par nos Lettres Patentes du 14. Sep-
tembre 171 2. pour en jouir en toute Proprieté ,Seigneurie & Jufice,
ne nous refervant autres droits ni-devoirs que la feule foy & homnia-
ge -lige, .que ladite -Compagnie fera tenue de nous rendre &. à nos fuc-
ceffeurs Rois à chaque mutation de Roy, avec une Couronne d'Or
du poids de treinte Marcs.
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V I.

PouRRA ladite Compagnie dans ledit Pays de fa Conceffion, traiter
& faire alliance en nofare nom avec toutes les Nations du Pays, autres
que celles dépendantes des autres Puiffances de l'Europe, Et convenir
avec elles des conditions qu'elle jugera à propos pour s'y eflablir, & fai.
re fon Commerce de gré à gré; Et en cas d'infuite, elle pourra lepr
declarer la Guerre, les attaquer ou fe deffendre par la voye des armes,
& traiter de Paix & de Treve avec elles.

V II.

LA Proprieté des Mines & Minieres que ladite Compagnie fera ou-
vrir pendant le temps de fon Privilege, fuy appatiendra inconimuta-
blement, fans eire tenue de Nous payer p ndant ledit temps, pqur rai-
fon defdites Mines & Minieres, aucuns D oits de Souveraineté, d'ef.
quels Nous luy avons fait & faifons Don p r ces Prefentes.

V III.

POURRA ladite Compagnie vendre & aliener es Terres de fa Con-
ceffion ,à tels Cens & Rentes qu'elle jugera à p opos, mefme its ac-
corder en franc-aleu fans Juflice ni Seigneurie: N'e tendons néanmoins
qu'elle puiffe depoffeder ceux de nos Sujets qui fon déja Eflablis dans
le Pays de fa Conceffion, des Terres qui leur ont é concedées, ou
de celles que fans conceffion ils auront commencé à ettre en valeur.
Voulons que ceux d'entre eux qui n'ont point de evets pu Let-
tres de Nous, foient tenus de prendre des Conceffions e la Compa-.
gnie, pour s'affûrer de la proprieté des Terres dont ils joiiiffent, lef-
queJes Conceffions leur feront données gratuitement.

IX.
PoURRA ladite Conipagnie faire conftruire tels Forts, Chafleaux

& Places qu'elle jugera neceffaires pour la deffenfe des Pays que Nous
luy concedons, y mettre des Garnifons & lever des Gens de Guerre
dans noftre Royaume, en pronant nos Permiflions en la forme ordi-
naire & accouftumée.

X.
LADITE Compagnie pourra auffi eflablir les Gouverneurs, Offi-

ciers JMajors, & autres pour commander les Troupes qu'elle jugera
a propos lefquels Gouverneurs & Officiers Majors Nous ferpnt



prefentez par les Direéleurs de la Compgi, pour leur dire expe-
dié nos Provifions; Et pourra ladite Compagnie les dettituer toutes-
fois & quantes que bon luy femblera, & en eftablir d'autres en leur
place,aufqiels nous ferons pareillement expedier nos Lettres fans au-
cune difficuité, En attendant l'Expedition defquelles,lefdits Officiers
pourront commander pendant le temps de fix mois, ou un an au plus,
fur les Commiffions des Dire&eurs; Et feront tenus les Gouverneurs
& Officiers Majors de Nous prefier ferment de fidelité.

Xla

PERMETTONS à ceux de nos Officiers Militaires qui font prefen-
tement dans nofire Gouvernement de la Louifianne & qui voudront
y demeurer, de mefme qu'à ceux qui voudront y paffer fous noltre
bon plaifir pour y fervir en qualité de Capitaines oude Subalternes,
d'y fervir fur les Commiffions de la Compagnie , fans que pour rai-
fon de ce fervice ils perdent les rangs & grades qu'ils peuvent avoir
aauellement, tant dans nofire Marine que dans nos Troupes de Terre,
Voulant que fur les Permiffions que Nous leur en accorderons,ils
foient cenfez & reputez dire toûjours à nofire fervice, Et Nous leur
tiendrons compte de ceux qu'ils rendront à ladite Compagnie, coni-
me s'ils Nous les rendoient à nous-mefmes.

X I I.

POURRA aui ladite Compagnie armer & équiper en Guerre autant
de Vaiffeaux qu'elle jugera neccifaires pour l'augmentation & la feû-
reté de fon Commerce, fur lefquels elle pourra mettre tel nombre de
Canons que bon luy femblera, Et arborer le Pavillon fur l'arriere & au
Beaupré, & non fur aucun des autres Mâts, Et elle pourra auffi faire
fondre des Canons à nos Armes, au deffous defquelles elle mettra ccl-
les que que Nous lay accorderons cy -aprés.

X 1II.

PoURRA ladite Compagnie,comme Seigneurs Hauts-Jufliciers des
Pays de fa Concefion,y Eflablir des Juges & Officiers par tout où be-
foin fera & où elle trouvera à propos, de les dépofer & deftitucr quand
bon luy feniblera, Lefquels connoifniont de toutes affaires de J uflice,
Police & Commerce, tant Civiles que Criminelles; Et où il fera be-
foin d'établir des Confeils Souverains, les Officiers dont ils feront
compofez nous feront nommez & prefentez par les Dire1eurs Gene-
raux de ladite Compagni;> Et fur lefdites nominations les Provifions
leur feront expe4iécs.



X I v.
L E s Juges de l'Amirauté qui feront Eftablis dans ledit Pays tic la

Lottifianne, auront les mefiùcs fondions, rendront la Julice dans la
mCme forme, & connoifiront des mefmes affaires donw la connoi(fance
leur ci attribuée, tant dans nofire Royaume que dans les autres \ýays
fourmis à nofire obéiffance, 'Et feront par Nous Pourvûs fur la no nîi-
nation de l'Amiral de France.

X V.
S E R O N T les Juges Eflablis en tous lefdits lieux, tenus de juger

fuivant les Loix & Ordonnances du Royaume, Et fe conformer à la
Couflume, de la Prevoflé & Vicomté de Paris , fuivant laquelle les
Hlabitans pourront contraéler , fans que l'on y puiffe introduire au-
cune autre Couflume, pour éviter la divcrfité.

XVI.

T o u s Procès qui pourront naifire en France entre la Compagnie
& les Particuliers, pour raifons & affaires-d'icelle, eront terminez·&
jugez par les duges-Confuls à Paris , dont les Sentences s'exccuteront
cii dernierreffort jufqu'à la fomme de cent cinquante livres, & au-deffus
parprovifion, fauf l'Appel en nofire Courde Parlement à Paris; Lt quant
aux Matieres Criminelles dans lefquelles la Compagnie fera Partie
foit en demandant, foit en deffindant, elles feront jugées par les Juges
ordinaires, fans que le Criminel puiffe alterer le Civil, lequel fera jugé
comme il efn dit cy-deffus.

X V I L
N F. fera par Nous accordé aucune Lettre d'Eflat, ni de Repi, Evo-

cation, ni Surfeance à ceux qui auront acheté des Effets de la Com--
pagnie, lefquels feront contraints au Payement de ce qu'ils devront,
par les voyes & ainfi qu'ils y feront obligez.

X V "1'.
N o u s promettons à ladite Compagnie de la proteger & deffen

dre , & d'employer la force de nos Armes , s'il ef befoin , pour la
maintenir dans la liberté entiere de fon Commerce & Navigation, Et
de Iuy faire faire raifon de toutes injures & mauvais traitcmes , ,ens
cas que quelque Nation vouluft entreprendre contr'elle.

X I X.
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X IX.

S I aucuns des Dired1eurs, Capitaines des Vaifeaux, Officiers, Con-
mis ou Employez, aauellement occupez aux affaires de la Compagnie,
cnoient pris par les Sujets des Princes & Eflats avec lefquels Nous
pourrions egre cn Guerre, Nous promettons de les faire retirer ou
échanger.

X X.

N E pourra ladite Cotnpagnie fe fervir pour fon Commerce d'au-
tres Vaifeaux que ceux à elle 'appartenans ou à noý Sujets , armez
dans les Ports de noôfre Royaume d'Equipages Fraiiçois , où ils fe-
ront tenus de faire leurs retours , ni faire partir lefdits Vaifeaux des
Pays de fa Concelion pour aller à la Colle de Guinée direélement,
fous peine d'eRre dechûs du prefent Privilege, avec confifcation des
Yaiffeaux & des Marchandifes dont ils feront chargez.

X X I.

P E l M E T T O N S au Vaifeaux de ladite Compagnie, mefme à
ceux de nos Sujets qu' auront permiffion d'Elleou de fes DIredeurs,
de courir fur les Va' eaux de nos Sujets qui viendront traiter dans
les Pays à Elle corcedez, en contravention de ce qui eil porté par les
Prefentes , Et les rifes feront jugeés conformement au Reglement que
Nqus ferons à c fujet.

X X II.

Touï.les / ffets, Marchandifes , Vivres & Munitions qui fe trou-
veront em quez fur les Vaiffeaux de-la Compagnie , feront cenfez
& reputez lu appartenir, à moins qu'il ne paroiffe par des connoiffe-
Mens en boun forme, qu'ils ont eflé chargez à fret par les ordres de
la Co pagnie l'es Dircdeurs ou Prepofez.

Vo V L O N S que ceux de nos Sujets qui pafferont dans les Pays
cou/cedez à ladite Compagnie, joiifent des mefmes Libertez & Fran-
chifes que s'ils efoient demeurans dans nonire Royaume, Et que ceux
qui y nailront des Habitans François dûdit Pays , Et mefme des
Efirangers Européens faifans profefdion de la Religion Catholique,
Apoflolique & Romaine, qui pourront s'y efablir, foient cenfez &

reputez Regnicoles, Et comme tels capables;de toutcs Succefios,
B



'o
Dons, Legs , & autres difpofitions , fans ete obligez d'obtenir au-
cunes Lettres de Naturalité.

XxIV.
E T pour favorifer ceux de nos Sujets qui s'eflabliront dans lefdits

Pays, Nous les avons declarez & declarons Exempts, tant que du-
rera le Privilege de la Compagnie , de tous Droits, Subfides , & In-
pofitions, telles qu'elles puiffent eire , tant fur les Perfonnes & Ef-
claves, que fur les Marchandifes.

XXV.
L f s Denrées & Marchandifes que ladite Compagnie aura defline

pour les Pays de fa Conceffion, Et celles dont elle aura befoin pour
la Conaruaion, Abnem ent & Avituaillement de fes Vaiifeaux , Ie-
rout exemptes de tous Droits , tant à Nous appartenans, qu'à nos
Villes, tels qu'ils puiffent eftre mis & à mettre, tant à l'entrée qu'à
la fortie , Et encore qu'elles fortiffent de l'eftenduê d'une de nos Fer-
mes pour entrer dans une autre , ou d'un de nos Ports pour elire
tranfportées dans un autre où fe fera l'Armement, à la charge que fes
Commis & Prepofez donneront leurs foumiflions de rapporter dans
dix-huit mois , à compter du jour d'icelles, Certificat de la décharge
dans les Pays pour lefquelles elles auront eflé definées , à peine, en
cas de contravention , de payer le quadruple des Droits , Nous refer-
vant de luy donner un plus long delay dans les cas & occurrences
que Nous jugerons à propos.

XX VI.
D E C LA R O N S pareillement ladite Compagnie exempte des Droits

de Peage, Travers, Paffages , & autres Impofitions qui fe perçoivent
t nofire profit és Rivieres de Seine & de Loire fut les Futailles vui-

des , Bois marin & Bois à bafilir, Vaiffeaux,& autres Marchandifes
appartenant à ladite Compagnie., en rapportant par les Voituriers &
Conduèteurs des Certificats de deux de fes Direceurs.

XXV.
E N casque ladite Compagnie-foit obligée pour le bien de fon Coni-

merce de tirer des Pays Efirangers quelques Marchandifes pour les
tranfporter dans, le Pays de fa Concefion, cites feroxt exemptes de
tous Droits d'Entrée & de Sortie , à la tcharge, iqu'etles feront dépo-
fées dais les Magafins de nos Doùannes, ou dans ceux de ladite£om-



pagnie, dont tes Commis dos Fermiers Generaux de nos Fermes, &
ceux de ladite Compagnie auront chacun une clef , jufqu'à ce qu'elles
foient chargées dans les Vaiffeaux de la Compagnie , qui fera tenüic.
de donner fa foûmiflion de rapporter dans dix-huit mois, à compter
du jour de la fignature d'icelles, Certificats de leur decharge efdits
Pays de fa Conceffion, à peine, en cas de contravention, de payer le
quadruple des Droits ; Nous refervant , forfque la, Compagnie aura
befoin de tirer defdits Pays EfiranIgers , quelques Marchandifes
dont l'entrée pourroit efire prolhibée, de luy en accorder la permiffion,
fi nous le jugeons à propos, fur les Eflats qu'elle Nous en prefen-
tera.

X X V.1I L

L E s Marchandifes que ladite Compagnie fera apporter dans les
Ports de noltre Royaume pour fon compte des Pays de fa Concef-
fion, ne payeront pendant les dix premieres années de fon Privilege
que la moitié des Droits que de pareilles Marchandifes venant des
Ilfes & Colonies Françoifes de l'Amerique doivent payer , fuivant

noffre Réglement du mois d'Avril dernier ; Et fi ladite Compagnie
fait -venir defdits Pays de fa Conceffion d'autres Marchandifes que
celles qui viennent des Ifles & Colonies. Françoifes de l'Amerique,
comprifes dans noiftredit Reglement, elles ne payeropt que la moitié
des Droits que payeroient d'autres Marchandifes de mefine efpece &
qualité venant des Pays Eflrangers, foit que lefdits Droits Nous ap-
partiennent, ou ayent eflé par Nous alienez àr dès Particuliers; Et
pour le Plomb, le Cuivre, & les autres Metaux, Nous avons ac-
cordé & accordons à ladite Compagnie l'Exemption entiere de tous
Droits mis & à mettre fur iceux: Mais fi ladite Compagnie prend
des Marchandifes à fret fur fes Vaiffeaux , elle fera tenüe d'en
faire faire la Declaration aux Bureaux de nos Fermes par les Capi-
taines dans la forme ordinaire , Et lefdites Marchandifes payeront les
Droits en entier. A l'égard des Marchandifes que ladite Compagnie
fera apporter dans les Ports de noltre Royaume, denommez en, l'Ar-
ticle XV. du Reglement du mois d'Avril dernier, ou dans ceux de
Nantes , Brefl, Morlaix & Saint Malo, pour fon compte, tant des
Pays de fae conceffion , que des Ifles Françoifes de l'Amerique, pro-
venant de la Vente des Marchandifes du cm de la Loüifianne, deftinées
à efIre Portées dans les Pays Efrangers, Elles feront imifes en depoft,
dans les Magafins des Doüannes des Ports où elles arriveront, ou
dans ceux de la Compagnie,en la forme cr-deffus prefcrite, jufqu'à ce

Bij



qu'elles foient enlevees; Et Iorfque les Commis de ladite Compagnie
voudront les envoyer dans les Pays Eftrangers, par Mer ou par Terre
par tranfit, ce qui ne fe pourra que par les Bureaux defignez par nofire-
dit Reglement du mois dernier , ils feront tenus de prendre des ac-
quits à caution , portant foûmiflion deîrapporter dans un certain temps
Certificat du dernier Bureau de fortie, qu'elles y auront paffé, Et un
autre de leur ,décharge dans. les Pays Earangers.

XXIX.

Si la Compagnie fait conflruire des Vaiffeaux dans les Pays de fa
conceflion , Nous voulons bien , lorfqu'ils arriveront dans les Ports
de nofire Royaume pour la premiere fois, luy faire payer par forme
de gratification fur nollre Trefor Royal fix livres par Tonneau, pour
les Vaiffeaux du Port de deux cens Tonneaux & au-deffus, Et neuf
livres auffi par Tonneau pour ceux de deux cens cinquante Tonneaux
& au-deffus , Et ce en rapportant des Certificats des Direacurs de la
Compagnie aufdits Pays, comme lefdits Navires y auront eflé conf-
txuits.

X X X

P I RM t T T O N S à ladite Compagnie de donner des Permiffions
particulieres à des vaifleaux de nos Sujets, pour aller traitter dans les
Pays de fa conceffion à telles conditions qu'elle jugera à propos ; Et
voulons que iefdits Vaiffeaux, munis des Permidfionsde ladite Com-
pagnie,, joüiffent des mefmes Droits', Privileges & Exemptions que
ceux de la Compagnie, tant fur les Vivres, Marchandifes & Effets
qui feront chargez fur iceux, que fir les Marchandifes & Effets qu'ils
rapporteront.

XXXI.

N ou s ferons delivrer de nos Magafins a ladite Compagnie, tous
les ans pendant le temps de fon Privilege, Quarante milliers de Poudre
à Fufil, qu'elle nous payera au prix qu'elle nous aura coûté.

X Xxi1.
N o s T R Y ihtention eflant de faire participer au' Commerce de

cette Compagnie & -aux avantages que Nous luy accordons, le plus
grand nombre.de nos Sujets que faire fe pourra, Et que toutes fortes de
perfonnes puiffent s'y inteeffer fuivant leurs facultez, Nous voulons
que les fonds de cette Compagnie foient partagez en AUons de Cinq
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cens livres chacune, dont la valeur fera fournie en Billet. de l'Eftat,
defquels les interefis feront deûs depuis le premier jour du mois de
Janvier de la prefente année; Et lorfqu'il Nous fera reprefenté par les
Diredeurs de ladite Compagnie, qu'il aura elé delivré des Adions pour
faire un fonds fuffifant, Nous ferons fermer les livres de la Compa-
gnie. 

X X X 111.

L E s Billets defdites Adions feront payables au Porteur ,fignez par
le Caiffier de la Compagnie & vifez par l'un des Diredeurs; il en fera
delivré de deux fortes, fçavoir , des Billets d'une Adiort, & des Billets
de dix Adions.

X'X X I v.
CEUX qui voudront envoyer les Billets defdites Adions dans les

Provinces ou dans les Pays Efirangers, pourront les endoffer pour plus
grande feureté, fans que les Endoffemens les obligent à la garentie de
l'Adlion.

XXXV.

P O U R R O N T tous les Ellrangers acquerir tel nombre d'Aétions
qu'ils jugeront à propos, quand nmefme ils ne feroient pas refidens
dans nofire Royaume, Et nous avons declaré & declarons les A diois
appartenantes aufdits Effrangers non fujettes au droit d'Aubeine, ni à
aucune confifcation ýponr caufe de Guerre ou autrement, Voulant
qu'ils joüiffent defdites Adions comme nos fujets.

XXXvI.
E T d'autant que les profits '& pertes dans les Compagnies de

Comnierce n'ont rien de fixe, Et que les Aétions de ladite Compa-
gnie ne peuvent eftre regardées que comme Marchandeffs, Nous per-
mettons à tous nos Sujets & aux Efirangers, en Compagnie ou pour
leur compte particulier, de les acheter, vendre & commercer , aini
que bon leur femblera.

XXXVIL

TouT Adionnaire porteur de Cinquante' A dions aura voix de-

liberative aux Affemblées, Et s'il eft porteur de Cent Adions il aura
deuix voix, Et ainfi par augmentation de Cinquante cn cinquante,

B ii



X X X VIII.

L s 1BilLets de l'Eflat reçe&s pour les fonds des Adiions ,feront con-

vertis en Rentes au Denier vingt-cinq, dont les Inteqefs coureront

à commencer dg, premier Janvier de la prefente année fur nolire Fer-

me du Controlle des Adies des Notaires, du petit Sceau & Infinua-

tions Laïques, que nous avons hypotequé & affe6dé, hypotequons &

affedons fpecialemcnt au Payement defdites Rentes; En confequence

il fera paffé en nofre nom au profit de ladite Compagnie, par les

Commiffaires de noûre Confeil que Nous aurons nommez à cet effet,

des Contraas de Quarante mille livres de Rentes perpetuelles & here-

ditaires, chacun faifant la Rente d'un Million au Denier vingt-cinq,

fur les Quittances de Finance qui en feront delivrées par le Garde de

nofire Trefor Royal en Exercice la prefente année, qui recevra de la-

dite Compagnie pour un Million de Billets de l'Eftat à chaque paye-

ment, Et ce jufqu'à concurrence des fonds qui feront portez pour for-

mer les Adions de ladite Compagnie.

XXXIX.

L £ s Arrerages defdites Rentes feront payez; Sçavoir , ceux de la

prefente année dans les quatre derniers mois d'icelle; Et ceux des an-

nées fuivantes en quatre payemens égaux de trois mois en trois mois,,

par nofre Fermier du Controlle des A6les des Notaires, petits Sceaux.

& Infinuations Laïques, au Caiffier de ladite Conmpagnie fur fes Quit.

tances vifées de trois des Direaeursqui luy fourniront Copie colla-

tionnée des Prefentes & de leur Nomination, pour la premiere fois feu-

lement.
X L.

L E S Drecleurs Employeront au Commerce de la Compagnie les

arrerages dûs de la prefente année des Contrats qui feront expediez

au profit de la Compagnie; Leur deffendons tres expreffement d'y em-

ployer aucune partie des interefs des années fuivantes, ni. de.contra6ier
aucun engagement fur icelles ; Voulons que les Aélionfihires foient

regulierement payez des interefs de leurs Acfions, à raifon de quatre

pour cent par année, à commencer du premier du mois de Janvier
de l'année prochaine, dont le premier payement pour fix mois fe fera

au premier Juillet prochain, & ainfi fucceffivement,



XLI.

C o M M E il eft neceffaire qu'auffitoft aprés l'Enregiflrement dcs
Prefentes, ily ait des perfonnes qui prennent la Regie de tout ce qu'il
conviendra faire pour l'arrangement des Livres & les autres details qui
doivent former les commencements de ladite ýCompagnie, ce qui ne
peut fouffrir aucun retardement, Nous nommerons pour cette premie-
re fois feulement les Diredéeurs que Nous aurons choifis à cet effet,
lefquels auront pouvoir de Regir & adminifirer les affaires de ladite
Compagnie, laquelle pourra dans une Affemblée Generale, aprés deux
années revoluës, nommer trois nouveaux Diredeurs, ou les continuer
pour trois ans, fi elle le juge à propos, E t ainfi fucceffivement de trois
ans en trois ans, lefquels Diredteurs ne pouiront efre choifis que
François & Regnicoles.

X L II.

L ES Diredeurs arrefleront tous les ans, à la fin du mois de Dc-
cembre, le Bilan General des affaires de la Compagnie, aprés quoy ils
convoqueront par une affiche publique l'Affemblée Generale de ladite
Compagnie, dans laquelle les repartitions des profits de ladite Com-
pgnie feront refolies & arreflées.

X LI I.

A TT I N D U le grand nombre d'acfions dont ladite Compagiie
fera compofée , Nous jugeons neceffaire pour la commodité de nos
Sujets, d'Eilablir un tel ordre dans les payemens , tât des interefts que
des repartitions , que chaque porteur d'Adion puiffe fçavoir le
jour qu'il pourra fe prefenter à la Caiffe pour recevoir fans remife ni
delay ce qui luy fera dû : Pour cet effet Voulons que les Rentes def-
dites Adions, Enfemble les repartitions des profits provenans du com-
merce , foient payées fuivant les N mero defdites Adlions en commeR-
çant par le premier, fans que la mpagnie puiffe rien changer à cet
ordre , Et que les Direteurs fafent cher à la porte du Bureau de
ladite Compagnie, & inferer dans les azettes publiques les Numero
qui devront enre payez dans la femaine fuivante.

X-L I V.

L E s Adtions de la Compagnie , ni les Effets d'icelle, Enfemble
les Appointemens des DireCteurs, Officiers & Employez de ladite
Compagnie, nepourront eire faifis par aucune perfonne & fous quel'
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que pretexte que ce puiffe eire, pas mefrne pour nos propres deniers
& affaires ; fauf aux creanciers des Aêdionnaircs à faire faifir & ar-
refler entre les mains du Caidlier General, & teneur de Livres de
ladite Compagnie, ce qui pourra revenir aufdits Adtionnaires par
les Comptes qui feront arreflez par la Compagnie , aufquels les Cre-
anciers feront tenus de fe rapporter, fans que leldits Diredleurs foient
obligez de leur faire voir, 'l'Eflat des Effets de la Compagnie , ni de
leur rendre aucun compte, ni pareillement que lefdits creanciers puif-
fent Eflablir des Commiffaires ou gardiens aufdits Effets, declarant
-nul tout ce qui pourroit eire fait à ce prejudice.

XLV.

VOULONS que les.Billets de l'Eftat qui feront remis au Garde de
nofire Trefor Royal pour ladite Compagnie d'Occident , foient par
luy portez à l'Hoftel de noflre bonne Ville de Paris, auquel lieu en
prefence du 5.r Bignon Confeiller d'Eflat ordinaire , ancien Prevoit
des Marchands, du S.r Trudaine Confeiller d'Eilat, Prevoft des Mar-
chands en Charge, des S.rs deSerre, Le Virloys, Harlan & Boucot
qui ont figné les Billets de l'Eflat avec eux, Et des Officiers muni-
cipaux dudit Holel de Ville, qui s'y trouveront ou voudront s'y
trouver , lefdits Billets de l'Eltat feront brûlez publiquement incon-
tinent après l'Expedition de chaque Contrad, aprés en avoir driffé
Procés verbal , contenant les Regifires , Numcro & Sommes , en
avoir fait mention fur lefdits Regiflres, & les en avoir dechargé,
lequel Procès verbal fera figné defdits S.rs PrevoIs des Marchands
& autres denomnez au prefent article.

X L V I.

L E s Diredeurs auront à la pluralité des voix la Nomination de
tous les Employs, Etdes Capitaines & Officiers fervants fur les Vaif-
feaux de la Compagnie, auffi-bien que des Officiers Militaires , de
Juflice & autres qui feront Employez dans les Pays de fa concefliori,
Et pourront les revoquer lorfqu'ils le jugeront à propos;, Etilefdites
Nominations de tous lefdits Officiers & Employez feront fignées au
moins de trois des Diredeurs, e qui fera pareillemçnt obfervé pour
les Revocations.

X L V 1L

NE. pourront lefdits Dire6teurs edre inquietez ni contraints en
leurs perfonnes & biens pour les affaires de la Compagnie.

XLVIIL
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XLVIII'

ILs arrefleront tous les Comptes, tant des Commis & Employez
en France, que da,'s les Pays de la, conteffion de la Compagnie &
des correfpondants , lefquek Comptes feront fignez au moins de trois

4fdis Diredteurs.
X L L X.

Ir. fem tenu de bons & fidels Journaux de Caiffe , d'achapts , de
çe»tes , 4'Envois & de rnifon en Parties doubles, tant dans la Direc-

ton geinrale de Paris, que pax lès Conuais & Couniffionnaires de
la Compagnie dans les Provinces & davs les pays de fa conceffion ,
q.i ferQ çottctez &, paraphez par k DWedeurs,a.ufquels fera ajoûté

foy en jtitiçe.
L.

Nous faifons Don à ladite Compagnie, des Forts , MagaGns, Mai-
fons, Canons , Armes, Poudres , Brigantins , Bateaux, Pirogues,.
& autres Effets & ufdaeciles que Nous avons prefentement à la Loüi-
fianne, dont elle fera mife en& pofeffion fur nos ordres, qui y feront
envoyea par ioftre Confeil de Mariie..

L L
Nous faifons pareillement Don à ladite Compagnie, des Vaiffeaux,

Marehandifes & Effets que le S.r Crozat Nous a: remis, ainfi 'qu'il
eft expliqué par l'Arret do not0e Confeil, du 23. jour du prefent
mois, de quelque nature qu'ils puiffent enire , Et à quelques fomumes
qu'ils puiffent monter, à condition de tranfporter fix mille Blancs, &
trois mille Noirs- au moins , dans les Pays de fa c.onceffion, pendan
la durée de fon privilege.

L II.
S i aprés que les vingt-cinq années du Privilège que Nous accor-

donr à la4ite Compagnie d'Occident feront expirées, Nous ne ju-
geons pas à propos de luy en accorder la continuatior, Toutes les
Ites & Terres qu'elle aura habitées ou fait habiter , avec les Droits
utils, cena & Rentes qui feront deûs par les Labitants, luy denieu--
reron . perpetuité en toute proprieté, pour en faire & difpofer ain--
ft que bon ly femblra , comme de fon propre heritage, fans que
Nous puitkins retirer lefdites Terres o. 1Ies, pour quelque caufe,.
occafen ou pretexte que ne foit, à quoy Nous, avons renoncé dé$-
à-prefentl,. à condition que ladie Compagnie ne pourra vendre lef-
dites Terres à. d'autres qu'à nos Suiots; Et à l'égard des Forts, Ar-
mes & Munitions, ils Nous feront remis par laditeCompagnie, à la-
quelle Nous en payerons la valeur, fuivant la jufle Eflimation qui en.
fera faite.. C



LI II.
CoMM k. dans V'Ettabliffcment des Pays concedez à ladite Compa-

gnie par ces Prefentes , Nous regardons particulierement la gloire de
Dieu, en procurant le falut des Habitani- Indiens, Sauvages & Ne-
gres, que Nous defirons effre infirnits dans la vraye- Religion, ladite
Conipagnie fera obligée de ba<flir à fes dêpens des Eglifes dans les

licux de fes.Habitalions , comme auffi d'y entretenir le nombre d'Ec.

clefiafliques approùvez qui fera nccetfaire, foit en qualité de Curez
ou tels autres qui fera convenable, pour y prefcher le S.t Evangile,

faire le Service divin , & y adminiftrer les Sacremens , le tout fous
l'autorité de l'Evefque de Quebec, ladite Colonie demeurant dans
fon Diocefe ainfi que par le paffé, Et feront les Curez -& autres Ec-
clefiafliques, que ladite Compagnie entretiendra, à fa nomination &
patronage, L 1

Pou R R A ladite Compagnie prendre pour fes armes un Ecuffon de
finople à la pointe ondée d'argent , fur laquelle fera couché un fleuve
au naturel, appuyé fur une corne d'abondance d'or, au chef d'azur femé
de fleurs-de-lys. d'or, fouftenu d'une face en devife auffi d'or , ayant
deux fauvages pour fupports, & une couronne trefflée , lefquelles ar-
mes Nous luy accordons pour s'en fervir dans fes Sçeaux & Cachets,
Et que Nous luJy permettons de faire mettre & appofer à fes Edifices,
Vaîifeaux, Canons, & par tout ailleurs où elle jugera a propos.

LV.

P E R M E T T O N S à ladite Compagnie, de dreffer & arrefllr tels
Statuts & Reglemens qu'il appartiendra pour la oonduite & dire6tion
de fes affaires & de fon commerce , tant en Europe, que dans les Pays
à Elle concedez, lefquels Statuts & Reglemens Nous confirmerons par
Lettres Patentes, afin que les Intereffez dans ladite Compagnie foient
obligez de les executer felon leur forme & teneur.

L V I.

C O M M E nofire intcntion n'efl point que la Protedtion particu-
liere que Nous accordons à ladite Compagnie, puife porter aucu* pré.
judice à nos autres Colonies,que Nous voulons également favorifer ,
Deffendons à ladite Compagnie de prendre ou recevoir, fous quelque
pretexte que ce foit, aucun Habitant eflabli dans nos Colonies, pour là
tranfporter à la Louifianne, fans en avoir obtenu la Permiffion-par écrit
de nos Gouverneurs Generaux aufditcs Colonies, vifée des Intendans
ou Commiffaires Ordonnateurs.
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Si DONNONS EN MANDIEMENT à nos amcz &
feaux Confeillers les Gens tenans nolre Cour de Parlement,
Chambre des Comptes & Cour les Aydes à Paris , que ces
Prefentes ils ayent à faire lire, publier & regifrer , Et le contenu ci
icelles garder, obferver & executer felon leur forme & teneur, non-
obflant tous Edits, Declarations, Reglemens, Arrefts ou autres cho-
fes à ce contraires , aufquels Nous avons derogé & derogeons par
ics Prefentes, aux Copies defquelles collationnées par l'un de nos amez
& feaux Confeillers-Secretaires, Voulons quefoy foit adjoufiée com-
me à l'Original. C A R T E L EST NOSTRE PLAISIR. Et afi
que ce foit chofe ferme & fiable à toilours Nous avons fait mettre
nofire Scel à cefdites Prefentes. D o NN E' à Paris au mois d'Aouft
l'an de grace mil fept cens dix-fcpt , Et de nofire Regne le deuxiéme.

Signé LO U I S. E plus bas, Par le Roy , le Duc 'O R L E A NS
Regent prefent. P H E L Y P E A U X. Vfa D A G U E S S EA U. Ve4 au
Confeil V 1 L L E R O Y. Et Icellé du grand Sceau de cire verte.

Regi/irées, Oijy, & ce requerant le Procureur General du JBoy,
pour efre executées felon leur forme & teneur, fans neanimoins que les
Statuts., uiferont cy-aprés dreJ(èt par la Compagnie d'Occident puifent
a'oir Execution, qu'apres avoir e/l conftrme par Lettres Patentes du
Roy regiflrées en la Cour ; Et Copies 'collationnées des Prefentes en-

vioyées aux Bailliages & SenefchauJées du Ref[|rt, pour y e/Ire letäs,
publiées & regifIrées; Eijoint aux Su/itluts du Procureur General du
Roy d'y tenir la main & d'en certifier la Cour dans un mois. A Paris
n Parlemnentefx Septembre milfept cens dix fept. Signé GILîBERT.

Collationné-à lOriginal par Nous Efcuyer Con-

POUR LE Roy. feiller-Secretaire du Roy, Maifrn, Couronne

de France ' defes Finances.

AVIS AU PUBLIC.

Le Pu6lic ej averti que k Livre pour les Soufcriptions des

Aaionnaires de /4 Compagnie d'Occident efi ouvert à l'Hoel
de la Baitue Generale, ruë £te Avoye.


